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L’innovation permet à l’entreprise de : 

• développer des nouveaux modèles d’affaires  
• développer de nouveaux produits et services  
• optimiser ou transformer des process. 

L’open innovation - ou innovation collaborative - ouvre la démarche d’innovation à 
l’ensemble des écosystèmes concernés, internes ou externes à l’entreprise. Cette 
mobilisation de l’intelligence collective accélère la dynamique d’innovation et de 
croissance. 

La Direction des Systèmes d’Information (DSI) joue un rôle clé dans l’open innovation que 
ce soit au bénéfice de l’entreprise et de son business, ou de son fonctionnement propre. 

La DSI est un catalyseur auprès des métiers pour identifier de nouveaux usages. Et elle se 
porte garante des choix d’architecture, de l’intégrité des données et de la sécurité « by 
design » introduites par ces innovations. Elle anticipe les nouvelles technologies et 
leur implémentation, et est en mesure d’accompagner les métiers dans leurs nouveaux 
services basés sur ces technologies. 

La DSI est un partenaire technologique au service de l’innovation dans l’entreprise : 
• en assurant un rôle de pédagogue et de consultant technologique auprès des 

métiers ; 
• en proposant des outils ou plateformes pour les espaces collaboratifs d’innovation 

ou la gestion des relations avec les startups ; 
• en assurant la mise à disposition de plateformes permettant le développement 

rapide de prototypes ; 
• en étant impliquée dès le départ dans les projets de co-développement de solutions 

avec les startups, pour garantir la viabilité industrielle des solutions, leur intégration 
dans les SI de l’entreprise, et leur cybersécurité. 

Les principales recommandations du groupe de travail « Innovation en action » du CIGREF, 
pour assurer le succès des collaborations de l’entreprise avec les écosystèmes d’innovation 
et de croissance, sont les suivantes : 

• Bien cadrer le projet : un cas d’usage défini, un sponsor engagé, une gouvernance 
avec des ressources identifiées ; 

• Anticiper les enjeux de sécurité 
• Créer un environnement de développement agile et encourager la prise de risque 

dans la conduite de projets ; 
• Maintenir un climat de confiance entre les acteurs ; 
• Anticiper la phase d’implémentation dès le Proof of Concept ; 
• Etablir des partenariats au travers d’investissements financiers ou de mise à 

disposition de ressources ; 
• Saisir les opportunités de s’associer avec des partenaires complémentaires ou 

même des concurrents. 
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PRÉFACE 

Dans nos grandes organisations, susciter l’innovation tout en maintenant un niveau d’excellence 
des opérations au service de nos clients, est une préoccupation partagée à tous les niveaux depuis 
la direction générale jusqu’aux responsables métier. 

Depuis déjà quelques années, c’est l’open innovation qui a suscité le plus d’intérêt du fait de 
l’ouverture des écosystèmes et des résultats obtenus grâce aux approches de type plate-forme en 
innovant avec ses fournisseurs, ses partenaires, ses clients et même dans certains cas, ses propres 
concurrents.  

Dans ses missions régaliennes, le DSI évolue dans un environnement qui favorise l’émergence de 
ces initiatives : en relation permanente avec des prestataires qui sont force de proposition 
d’innovation, il est en immersion dans l’univers du numérique ou encore pilote des projets 
transversaux lui offrant une bonne connaissance des enjeux stratégiques de l’entreprise et des 
problématiques de chaque métier. 

En tant que DSI du groupe Lagardère, j’ai créé en 2009 une structure dédiée à l’animation d’une 
démarche d’open innovation au service des métiers du groupe. Cette expérience, qui a été un 
accélérateur d’innovation pour certaines de nos filiales, a permis d’attirer de nombreuses startups, 
de conclure des partenariats d’investissement, de susciter l’intérêt d’experts académiques ou enfin 
d’échanger sur les bonnes pratiques d’organisation avec les structures équivalentes d’autres 
groupes.  

C’est dans ce cadre que j’ai accepté de piloter le groupe de travail « Innovation en action » du 
CIGREF avec un soutien fort d’une quinzaine de représentants fidèles et passionnés d’autres 
groupes membres. Après huit demi-journées d’échanges très riches en enseignements avec des 
startups, des experts en organisation, des investisseurs ou encore des institutionnels, nous avons 
progressivement construit les briques d’un rapport de synthèse incluant les concepts opérationnels 
de l’open innovation, des bonnes pratiques dans la relation avec les startups et une synthèse sur le 
rôle du DSI dans l’innovation.  

Au nom de tous ceux qui sont cités dans ce rapport et que je remercie encore chaleureusement 
pour leur contribution, je vous invite donc à découvrir le résultat de nos travaux ! 

 

 

Emmanuel GAUDIN 
DSI Lagardère 

Pilote du groupe de travail   
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PREAMBULE 

L’innovation est un des éléments essentiels de différenciation dans la conquête de nouveaux 
marchés. C’est pourquoi, l’entreprise cherche à anticiper et à s’intéresser aux technologies de 
rupture encore non utilisées en son sein. La démarche d’innovation permet de susciter la rencontre 
entre les métiers de l’entreprise sur des thèmes attendus, voire décalés par rapport à la vision 
classique des processus de croissance d’une entreprise. L’innovation est porteuse de création de 
valeur pour les métiers de l’entreprise à travers : 

• la commercialisation de nouveaux produits/ services ;  
• la proposition de nouveaux modèles d’affaire ; 
• l’optimisation ou la transformation des process.  

Conscient des enjeux majeurs de l’open innovation, ou innovation collaborative, dans les grands 
groupes, le cercle innovation du CIGREF, constitué principalement de DSI et de directeur de 
l’innovation numérique, s’est intéressé dès 2015 à l’innovation ouverte dans le rapport CIGREF 
« Open Innovation, les cahiers de l’Innovation ». Il y soulignait l’intérêt d’aller chercher l’innovation 
à l’extérieur des limites habituelles de l’entreprise. Différents éléments clés à prendre en compte 
ont été identifiés dans ce rapport CIGREF, dont l’organisation à mettre en œuvre au sein de 
l’entreprise. Il étudiait l’organisation interne à l’entreprise et l’organisation avec le monde extérieur 
pour une collaboration fructueuse et source d’innovation.  

En 2016, le cercle innovation s’était penché sur la thématique de l’industrie du futur : l’usine 
intelligente et connectée. Ce thème a permis d’étudier plus en profondeur les tenants et 
aboutissants de l’usine 4.0 et la publication d’un rapport CIGREF présentant les ambitions liées à 
l’usine du futur et à ses enjeux technologiques, au Big Data, ainsi qu’aux processus d’innovation et 
aux nouvelles pratiques de collaboration. 

C’est dans cette continuité que le groupe de travail « innovation en action » a poursuivi plusieurs 
objectifs pour la rédaction de ce rapport :  

• Identifier les bonnes pratiques d’innovation et les méthodologies à mettre en œuvre pour 
valoriser les liens avec les écosystèmes d’innovation et de croissance ; 

• Étudier la stratégie possible de l’entreprise vis-à-vis des startups en fonction de ses enjeux 
et de ses objectifs ; 

• Identifier les clés d’une collaboration fructueuse entre grands groupes et startups ; 
• Expliciter le rôle de la DSI dans cette démarche d’innovation ouverte.  

  

http://www.cigref.fr/wp/wp-content/uploads/2015/10/CIGREF-Cahier-innovation-2015-Open-Innovation.pdf
http://www.cigref.fr/wp/wp-content/uploads/2016/12/CIGREF-Cercle-Innovation-Usine-du-futur-2017.pdf
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INTRODUCTION 

Les défis du marché, à l’ère du numérique, impose à l’entreprise de profonds changements pour y 
répondre. Un de ces changements est l’ouverture de la démarche d’open innovation à l’ensemble 
des écosystèmes concernés, internes ou externes à l’entreprise. En effet, l’open innovation est 
maintenant l’affaire de tous les collaborateurs de l’entreprise et s’étend également à des 
écosystèmes connexes et extérieurs à l’entreprise. Cela bouleverse les modèles organisationnels 
des entreprises. L’innovation ouverte, désigne donc la capacité de l’entreprise à mobiliser 
efficacement l’intelligence collective aussi bien en interne qu’en externe afin d’accélérer sa 
dynamique d’innovation et de croissance. 

« Faire collaborer des acteurs différents au sein de l’entreprise mais également en dehors des murs 
de l’entreprise stimule la créativité et l'innovation et, par ricochet, améliore la performance de 
l'entreprise. » 

Lucile VANNIER, Qualité & Performance, Groupe BPCE 

L’open innovation réside dans la capacité à se connecter à des talents au sein de l’entreprise mais 
aussi à l’extérieur : « Men build too many walls, not enough bridges » Isaac Newton.  

« Dans un monde qui évolue très vite au niveau technologique et relationnel, Société Générale 
s’appuie sur la force et la capacité d’innovation de la multitude (interne et externe) pour réinventer 
le métier de banquier. L’open innovation nous offre l’opportunité de nous ouvrir à d’autres univers, 
de nous décaler, d’apprendre de cet écosystème pour capitaliser sur son agilité et son expertise 
technologique. Le Groupe souhaite poursuivre et intensifier ces échanges avec les startups et les 
fintechs. » 

Françoise MERCADAL DELASALLES, Directrice des Ressources et de l’Innovation, Société 
Générale 

La culture numérique qui place l’être humain au cœur d’un espace hybride et sans hiérarchie 
apparente, mais aussi le contexte économique et l’impératif de compétitivité, favorisent les 
démarches d’innovation ouverte. 

Cette innovation en collaboration avec l’ensemble des écosystèmes, décrits paragraphe 1.2, qui 
touchent de près ou de loin l’entreprise, se joue à différents niveaux : elle n’est en effet pas 
seulement technologique ; elle est aussi dans le packaging ou dans un usage, un service, un modèle 
économique ou encore dans l’amélioration d’un processus interne. Elle peut aussi être dans une 
organisation, au niveau sociétal, digital ou encore managérial. Son périmètre d’application est donc 
très large avec une constante : l’innovation est toujours connectée avec l’écosystème.  
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Le numérique étant l’un des plus puissants moteurs des transformations en entreprise, la DSI 
apparaît alors comme l’interlocuteur légitime par sa connaissance du domaine, pour accompagner 
les démarches d’open innovation. En ce sens, l’innovation est portée par le partage d’enjeux entre 
métiers et DSI, chaque partie amenant son expertise et son savoir-faire. 

Dans ce rapport CIGREF, nous faisons tout d’abord un état des lieux de l’Open Innovation quelques 
années après le début de sa mise en œuvre, tel que décrit dans le rapport « l’Open Innovation : Les 
cahiers de l’innovation ». Nous analysons ensuite le rôle de la DSI dans les démarches d’open 
innovation. Enfin, nous identifions les clés d’une collaboration fructueuse entre grand groupe et 
startup puis nous étudions la stratégie choisie par l’entreprise en fonction des enjeux. 

1 ETAT DES LIEUX DE L’OPEN INNOVATION 

Après une étude du processus d’innovation, des différents écosystèmes qui interviennent et leurs 
interactions, nous avons déterminé 7 axes de l’Open Innovation et les enjeux associés à l’innovation 
collaborative. 

1.1 LE PROCESSUS D’INNOVATION 
On constate un parallèle entre le processus d’innovation des grands comptes et la méthodologie de 
Design Thinking. Le Design Thinking désigne l’ensemble des méthodes et des outils qui aident, face 
à un problème ou à un projet d’innovation, à appliquer la même démarche que celle qu’aurait un 
designer. Cette méthodologie fait une synthèse entre la pensée analytique et la pensée intuitive. 
Elle implique largement l’utilisateur final dans le processus de créativité.  

« Generali a mis en place depuis quelques années des pratiques agiles1. Ces nouvelles méthodes, 
comme le Design Thinking, nous permettent de lancer rapidement un projet. Un de nos challenges 
est d’être en capacité d’expérimenter rapidement les projets innovants sélectionnés avec le 
métier. Nous n’avons pas encore ce même niveau de maturité, mais nous avons identifié 
l’approche Fab Lab2 comme une piste intéressante à étudier. »          Roland SIRE, DSI, Generali 

                                                      
1 Agile (méthode): Approche itérative et incrémentale, qui est menée dans un esprit collaboratif avec la bonne dose de 
formalisme. Elle génère un produit de haute qualité tout en prenant en compte l’évolution des besoins des utilisateurs 
(clients, salariés, ...). Les méthodes agiles prônent 4 valeurs fondamentales : l'équipe (individus et interactions plutôt 
que processus et outils), l'application (fonctionnalités opérationnelles plutôt que documentation exhaustive), la 
collaboration (plutôt que la contractualisation des relations) et l'acceptation du changement (plutôt que la conformité 
aux plans). (Source Agirc Arrco)    

2 Fab Lab (contraction de l’anglais fabrication laboratory, « laboratoire de fabrication ») : Lieu ouvert au public où il est 
mis à sa disposition toutes sortes d’outils, notamment des machines-outils pilotées par ordinateur, pour la conception 
et la réalisation d’objets. La caractéristique principale des fab labs est leur « ouverture ». Ils s’adressent aux 
entrepreneurs, aux designers, aux artistes, aux bricoleurs, aux étudiants..., qui veulent passer plus rapidement de la 
phase de concept à la phase de prototypage, de la phase de prototypage à la phase de mise au point, de la phase de 
mise au point à celle de déploiement, etc. (Source Agirc Arrco) 

http://www.cigref.fr/wp/wp-content/uploads/2015/10/CIGREF-Cahier-innovation-2015-Open-Innovation.pdf
http://www.cigref.fr/wp/wp-content/uploads/2015/10/CIGREF-Cahier-innovation-2015-Open-Innovation.pdf
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Selon Nextstart, qui a présenté son référentiel des bonnes pratiques et plateformes d’innovation, 
le processus d’innovation, comme le Design Thinking, se divise en trois grandes étapes : une période 
de cadrage, une période de co-création et enfin une dernière période d’expérimentation et de 
déploiement.  

• La phase de cadrage inclut : 
o La déclinaison de la stratégie,  
o La veille prospective,  
o L’idéation3 pour imaginer les cas d’application dans l’entreprise 
o La définition des quelques axes d’innovation sur lesquels investir 

« Avec l’équipe manufacturing, a été organisée une phase d'idéation qui a permis de générer 
environ 150 idées, puis une shortlist de 34 idées. Parmi ceux-ci, 5 POCs ont été choisis lors d'un 
bootcamp4 d'une journée. Cette phase qui était animée par une startup, a impliqué environ 30 
personnes. Elle avait auparavant débuté par une sensibilisation aux possibilités de l'IoT et du 
Machine Learning pour "ouvrir" l'esprit des participants, étape indispensable. » 

Philippe FAURE, VP digital strategy, Gemalto 

• La phase de co-création inclut : 
o L’appel à projet 
o La collecte des candidatures 
o L’évaluation 
o Le match & sponsor : quelle Business unit est intéressée par cette innovation, qui 

sera le sponsor ? 
o Le POC : on fait la preuve du concept 

• La phase d’expérimentation et d’implémentation :  
• La partie expérimentation inclut : 

o Le prototype 
o Le MVP5 (méthode du Lean Start Up) 

• La partie implémentation inclut : 
o La Due Diligence et contractualisation 
o L’investissement et co-développement 
o La mise à l’échelle et pilote 
o L’industrialisation et déploiement 

                                                      
3 Idéation : Dans le mode idéation, on se concentre sur la génération d’idées. Mentalement, c’est un moment de 
divergence, d’ouverture en termes de concepts et de résultats, c’est d’abord un feu d’artifice plutôt qu’une 
concentration. L’objectif de l’idéation est d’explorer un espace de solution large, de balayer le champ des possibles – à 
la fois en produisant une grande quantité d’idées et aussi en générant une diversité parmi ces idées. C’est à partir de ce 
vaste stock d’idées que l’on pourra ensuite construire des prototypes à tester avec les utilisateurs. (Source Agirc Arrco) 
4 Camp d’entraînement en anglais  

5 Minimum Viable Product : Produit minimum viable. Stratégie de développement de produit utilisée pour de rapides 
et quantitatifs tests de mise sur le marché d'un produit ou d'une fonctionnalité. (Source Agirc Arrco) 
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« Préférer la méthode Lean Start Up / MVP : il faut penser les projets pour qu'ils puissent aboutir, 
être mis en production rapidement et conserver l’objectif de répondre aux besoins d’un client. 
Le but n'est en effet pas d'enchaîner les PoC sans espoir de déploiement en production. » 

Lucile VANNIER, Qualité & Performance, Groupe BPCE 

Dans la phase de co-création, la difficulté n’est pas le manque d’idée. Celles-ci sont au contraire 
foisonnantes, mais ne répondent pas toujours à une problématique. Afin d’aider l’équipe à effectuer 
une première sélection des idées, une méthodologie est parfois mise en place : un projet est porté 
par une équipe de 2 personnes minimum, démonstration de la faisabilité du projet lors de la 
soumission de son idée. 

Les grandes entreprises sont unanimes pour dire que la dernière partie, la partie implémentation 
est la plus longue. En effet, le déploiement à l’échelle lors de l’industrialisation soulève un certain 
nombre de problématiques. C’est pourquoi, le groupe de travail propose une recommandation pour 
y répondre paragraphe 3.3.2. 

1.2 LES ECOSYSTEMES 
L’open innovation intègre dans le processus et le développement d’innovation de nouveaux 
partenaires aussi bien internes qu’externes à l’entreprise.  

Les écosystèmes qui participent à une démarche d’open innovation sont très nombreux :  
• Collaborateurs de l’entreprise 
• startups et PME innovantes 
• experts et chercheurs 
• créatifs 
• grand public (consommateurs et clients) 
• étudiants et développeurs informatiques 
• concurrents et partenaires 
• citoyens et administrés 

 
Le schéma ci-après, présenté par Bluenove lors d’une réunion du groupe de travail « innovation en 
action », synthétise la dynamique entre l’ensemble des collaborateurs dans l’open innovation et 
montre les interactions entre les différents écosystèmes.  
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Source issue du livre « Open innovation » - Edition DUNOD – auteur : Martin Duval et Klaus Speidel 

Figure 1 : Implication des différents écosystèmes dans des dynamiques d’innovation collaborative 

En interne, l’entreprise se présente comme un écosystème en tant que tel, constitué d’entités qui 
sont en relation par : 

• leur métier,  
• les interactions naturelles entre entités,  
• les données qu’elles génèrent,  
• les relations communes avec les écosystèmes extérieurs à l’entreprise.  

En fonction de la problématique à laquelle répond l’innovation, une ou plusieurs entités, internes 
ou externes à l’entreprise, peuvent participer au projet d’innovation.  

Les collaborations avec des écosystèmes extérieurs varient en fonction des besoins et des objectifs. 
L’open innovation est à l’origine du rapprochement d’écosystèmes externes nouveaux comme les 
incubateurs6 par exemple. Ces collaborations permettent à l’entreprise de s’ouvrir à davantage de 
points de vue et d’investiguer plus de pistes.  

L’entreprise aujourd’hui, n’hésite pas à collaborer avec des partenaires complémentaires au niveau 
business ou même avec des concurrents. 

                                                      
6 Incubateur : Structure d'accompagnement de porteurs de projets de création d'entreprises. En mettant à leur 
disposition les compétences et les outils indispensables au bon démarrage et au développement d’une entreprise 
innovante, l'incubateur va leur permettre de concrétiser leur idée ou leur projet en une entreprise structurée et viable. 
(Source Agirc Arrco) 
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« Au sein de Go Ignite, Orange s’est associé en partenariat, avec d’autres opérateurs télécoms, 
Telefonica, Deutsche Telekom et SingTel sur le sourcing de startups. » 

« Facebook et Orange, en tant que membres du Telecom Infra Project (TIP), ont lancé en avril 
2017, au sein de l’Orange Fab France, le nouvel accélérateur  " Telecom Track ", pour soutenir les 
startups centrées sur le développement des infrastructures réseau. » 
Igor DOUPLITZKY, Orange Startup Ecosystem, Director Business Development, Orange 

 

1.3 LES 7 AXES DE L’OPEN INNOVATION 
En fonction de la problématique à laquelle répond l’innovation, un ou plusieurs écosystèmes 
participent au projet d’innovation. Différents axes de collaboration se présentent alors en fonction 
des acteurs internes ou externes. 

L’open innovation est un cumul de dispositifs cadrés pour créer cette culture d’innovation et 
impliquer les parties prenantes. Un modèle de 7 grands axes, en fonction des acteurs impliqués, a 
été décrit par Bluenove lors d’une réunion du groupe de travail « innovation en action », pour 
conceptualiser les méthodes ou les actions à mener dans une entreprise désirant s’engager dans 
cette approche.  

 
Source issue du livre « Open innovation » - Edition DUNOD – auteur : Martin Duval et Klaus Speidel 

Figure 2 : Les 7 dispositifs d’open innovation à mobiliser en fonction des 
acteurs internes ou externes de votre écosystème 

 



Open innovation  
Une réponse aux challenges de l’entreprise 

Rapport du groupe de travail CIGREF « Innovation en action »  - 9 - 

Axe 1 : Résolution des problèmes plutôt technologiques, via des experts externes qu’il s’agit 
d’identifier, de qualifier et de mobiliser, ou via une communauté interne constituée de 
collaborateurs ou de partenaires (clients ou fournisseurs). La résolution peut se faire, par exemple, 
lors de concours sur une durée limitée ou une plateforme « Entreprise/Corporate ».  

Axe 2 : Réalisation d’un concours d’idées. Contrairement à l’axe 1, il ne s’agit pas de se focaliser sur 
une réponse à des questions précises mais plutôt d’ouvrir les champs à de nouvelles idées en amont 
de la R&D.  

« Depuis 2009, nous organisons les trophées de l’innovation au sein du groupe Lagardère afin de 
susciter l’expression de nouveaux projets innovants de la part de tous les salariés et leur offrir, si 
besoin, un accompagnement : apport de compétences, financement, intégration avec d’autres 
filiales du Groupe. » 

Emmanuel GAUDIN, DSI Lagardère 

Axe 3 : Par rapport à l’axe 2, il s’agit d’un changement du mode opératoire via la création de 
plateformes d’échanges, de collectes d’initiatives innovantes qui sont liées à des réseaux sociaux 
d’entreprises et qui peuvent être animées via des logiciels de processus de gestion des idées.  

Axe 4 : Animation d’une communauté de bêta-testeurs. Ils donnent leur avis et intègrent les 
modifications dès les phases amont de la conception des produits, en vue d’un futur lancement de 
l’entreprise.  

Axe 5 : Les démarches d’ouverture et d’open data visent à favoriser l’appétence des développeurs 
d’applications et contributeurs externes via des plateformes ouvertes dédiées. Ouvrir ses données 
permet de favoriser l’intelligence collective, d’apporter une source de solutions exploitables en 
interne avec une dimension d’échange de meilleures pratiques.  

Axe 6 : La valorisation des relations externes avec des entrepreneurs ou des startups. Cet axe inclut 
aussi l’enjeu de faire émerger des projets d’intrapreneuriat7. Pour cela, il convient de proposer des 
structures et plus précisément des environnements favorables adaptés tels que des incubateurs 
pour accélérer ces projets d’innovation.  

Axe 7 : L’investissement via des participations minoritaires, via des rachats dans des entreprises, 
existantes ou nées de spin-offs8. Ce corporate venturing9 prend tout son sens pour consolider, de 

                                                      
7 En français, intrapreneuriat, création, au sein d’une entreprise, d’un projet d’affaires innovant et vecteur de croissance, 
piloté par un collaborateur avec l’appui financier, technique ou humain de l’équipe en place. (Source Agirc Arrco)  
8 Il s'agit de la création d'une nouvelle société indépendante à partir d'une branche d'activité d'un groupe. (Source 
wikipedia) 
9 Le corporate venturing ou « capital investissement d'entreprise » est une forme spécifique de capital-investissement. 
Cette méthode de financement recouvre en pratique l'investissement d'une entreprise dans une autre, telle que la prise 
de participation d'une grande entreprise dans une jeune PME innovante. 
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manière pérenne, les relations avec de futures entreprises talentueuses avec un fort potentiel de 
développement, ou pour obtenir des informations structurées au titre de sa propre veille 
stratégique. L’entreprise peut ainsi nouer des partenariats. Elle doit cependant auparavant 
appréhender les enjeux de propriété intellectuelle et de valorisation des brevets.  

1.4 LES ENJEUX DE L’OPEN INNOVATION 

1.4.1 L’OPEN INNOVATION : INNOVATION DE PROGRES OU INNOVATION DE RUPTURE 

L’entreprise fait face à un vrai dilemme : comment à la fois explorer de nouvelles pistes et exploiter 
ses ressources et ses activités ? L’exploration ouvre le champ à l’expérimentation, et plus 
généralement à la prise de risque. Elle est plutôt orientée « usages » et s’inscrit dans une stratégie 
à moyen terme. En revanche, exploiter les ressources et les activités, c’est-à-dire les développer, 
s’inscrit dans une stratégie à court terme de recherche d’efficacité opérationnelle.  

L’open innovation répond à cette dualité en stimulant l’exploitation et le développement par une 
approche d’innovation de progrès appelée aussi innovation incrémentale. L’innovation de progrès 
n’a pas toujours un impact fort au niveau business mais permet d’enrichir et d’améliorer : 

• le process,  
• les produits et les services existants,  
• la relation client et l’expérience utilisateur10.  

D’un autre côté, l’open innovation stimule également l’innovation de rupture dans le cadre de 
l’exploration. Elle est clairement identifiée aujourd’hui par les entreprises comme une porte 
d’entrée dans de nouveaux marchés et une porte de lancement de nouveaux produits ou services 
disruptifs11. Elle peut également être à l’origine de la transformation d’un process. 

1.4.2 ENJEU CULTUREL 

La culture de l’open innovation ainsi que le sponsorship12 au plus haut niveau, à instaurer au sein de 
l’entreprise, sont décrits précisément dans le rapport CIGREF 2015 « l’Open Innovation, les cahiers 
de l’innovation ». Le sponsorship est clé : il est indispensable de souligner encore et toujours 
l’importance du soutien sans faille et sans réserve du top management qui doit se traduire par un 
engagement réel et exemplaire des dirigeants, en moyens et en temps, avec des ressources dédiées.  

                                                      
10 Expérience utilisateur (en anglais, user experience et abrégé en UX) : Concept apparu dans les années 2000 pour tenter 
de qualifier le résultat (bénéfice) et le ressenti de l'utilisateur (expérience) lors d'une manipulation (utilisation provisoire 
ou récurrente) d'un objet fonctionnel ou d'une interface homme-machine (via une interface utilisateur) de manière 
heuristique par un ensemble de facteurs. (Source Agirc Arrco) 
11 Disruption : Méthode qui accélère la remise en cause des conventions qui brident la créativité des entreprises. Elle 
permet de faire émerger les visions nouvelles qui sont à l'origine des grandes innovations. (Source Agirc Arrco) 
12 Parrainage 

http://www.cigref.fr/wp/wp-content/uploads/2015/10/CIGREF-Cahier-innovation-2015-Open-Innovation.pdf
http://www.cigref.fr/wp/wp-content/uploads/2015/10/CIGREF-Cahier-innovation-2015-Open-Innovation.pdf
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La culture d’innovation implique le changement d’état d’esprit de l’ensemble des collaborateurs au 
sein de l’entreprise. La prise de risque est encouragée. « Fail fast ; learn faster »13 En effet, les 
entreprises aujourd’hui prennent conscience qu’il est acceptable de se tromper et que le plus grand 
risque est de ne rien faire. Introduire la culture du droit à l’échec, de la prise de risque - mais aussi 
de la créativité - est un vrai défi que le management de l’entreprise doit relever avec l’aide des 
directions des Ressources Humaines (RH). 

« Le groupe Lagardère va instaurer à partir de 2018, le prix du meilleur échec, récompensant 
l’équipe qui a le plus appris de ses échecs. » 

Emmanuel GAUDIN, DSI Lagardère 
 

« La DSI a pour rôle de faciliter : 
• Le "Test & Learn" et "Fail Fast" dans un premier temps 
• Le déploiement à grande échelle du MVP, son industrialisation, lorsqu'il a été validé. » 

Lucile VANNIER, Qualité & Performance, Groupe BPCE 

Le management et les RH ont en effet un rôle à jouer dans la reconnaissance des comportements 
et initiatives créatives et innovantes de chaque collaborateur. On donne de plus en plus de moyens 
aux collaborateurs de s’exprimer et de faire des propositions. Pour cela, des programmes d’idéation 
interne (boîte à idées) et de développement de l’intrapreneurship sont conçus et animés, ainsi que 
des espaces collaboratifs d’innovation, des Fab Labs, design centers, incubateurs, living lab. De plus, 
l’entreprise, et en particulier les RH, s’engagent davantage dans le processus d’innovation en 
identifiant les bonnes compétences clés ou spécifiques pour porter certains projets innovants.  

Un autre changement, qui se déploie petit à petit auprès de l’ensemble des collaborateurs, réside 
dans le partage des informations : une bonne pratique identifiée est adaptée aux autres services 
dès lors que cela est pertinent. 

« Chez Société Générale, les RH ont bien saisi les enjeux. Ils ont pour objectif de vaincre certains 
freins culturels et de surmonter les résistances de partage de solution ou de délocalisation. Dans 
cette démarche, ils inscrivent dans les parcours RH des modules en lien avec l’open innovation 
(immersion dans un écosystème, partage de compétences avec une startup, valorisation d’un 
projet de startup interne, abouti ou non). » 

Emmanuel BAVIÈRE, Global head of innovation center, Société Générale 

                                                      
13 « Échouez vite ; apprenez plus rapidement. 
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1.4.3 ENJEU D’OUVERTURE 

Au sein d’un même écosystème d’innovation, la mobilisation de différents acteurs internes ou 
externes à l’entreprise, permet une ouverture à des points de vue différents, à des organisations 
diverses, à des façons de travailler plurielles. Les collaborateurs ont ainsi la possibilité d’élargir 
leurs compétences et d’accéder à de nouvelles expertises, connaissances et technologies. Cette 
ouverture à l’écosystème permet aussi d’envisager des alliances stratégiques avec des partenaires 
de toutes natures et la coopération avec des structures « exotiques ». En ce sens, l’Open Innovation 
permet d’acquérir plus d’agilité en accélérant le processus d’innovation avec une réduction du 
« Time to Market ».  

Cependant cet enjeu d’ouverture ne s’arrête pas là. Il est important d’accompagner l’entreprise 
dans le développement de partenariat d’Open Innovation. En ce sens une cartographie ou des 
roadmaps de partenaires existants devront être mis en place puis suivis afin d’identifier de nouvelles 
sources de partenariat et de collaboration grâce à une veille technologique et économique.  

« Les RH de la Société Générale contribuent à favoriser les changements de posture des équipes 
qui doivent accepter de s’appuyer sur des acteurs externes plus agiles pour développer leurs 
solutions et par conséquent ne plus tout développer en interne. » 

Emmanuel BAVIÈRE, Global head of innovation center, Société Générale 

1.4.4 L’ESPACE D’INNOVATION 

L’open innovation nécessite souvent la mise en place de dispositifs d’innovation collaborative avec 
des process et des outils. Cela peut se traduire par la mise à disposition d’espaces d’innovation par 
l’entreprise. Des programmes et démarches d’intraprenariat (hackatons14, challenge idéation, 
plateforme virtuelle, etc.) peuvent aussi être organisés. 

L’espace collaboratif d’innovation (ECI) est un espace physique dédié, incarnant une dynamique 
créative portée par une communauté. Cet espace a tout intérêt à être en rupture avec les locaux 
habituels de l’entreprise afin de générer un décalage propice à la remise en question. Il existe 
plusieurs types d’espaces collaboratifs d’innovation : design centers, living labs, fab labs, creativity 
centers, corporate garage… 

Le rôle des espaces collaboratifs d’innovation est multiple : 
• Revisiter le management traditionnel de l’innovation dans les grandes entreprises 
• Favoriser la conception innovante dans une perspective disruptive 
• Accélérer la démarche de transformation des grandes entreprises vers plus d’agilité 
• Contribuer à préfigurer de nouveaux business models 

                                                      
14 Hackaton : un événement où des développeurs se réunissent pour faire de la programmation informatique 
collaborative. Le terme est un mot-valise constitué de hack et marathon. La plupart des hackathons organisés par des 
sociétés sont ouverts à tous : étudiants, startups ou simples curieux contribuent à l’effort de recherche et 
développement et sont surtout porteurs d’innovation pour l’entreprise. (Source Agirc Arrco) 
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L’ECI, au sein d’un grand groupe, répond à une démarche particulière qui se décompose en quatre 
points : 
1. En amont, il est important d’inscrire le projet et la politique globale d’innovation dans la 

stratégie de l’entreprise. 
2. Le management doit intégrer l’activité de l’espace dans les processus RH et managériaux de 

l’entreprise. Les enjeux liés à la propriété intellectuelle des innovations sont à anticiper. 
3. À travers les différentes collaborations, une communauté en interne sensible à l’innovation doit 

être mobilisée. Lorsqu’on fait appel à une communauté extérieure, il est important de créer une 
plateforme logicielle pour intégrer les échanges collaboratifs. 

4. Le design de l’espace doit être étudié en fonction des objectifs et des choix stratégiques. Il en 
résultera la proposition d’un agencement et d’un équipement adaptés à l’usage et favorisant 
l’innovation.  

Les ECI permettent d’initier une réflexion collaborative, d’insuffler et identifier des actions de co-
développement et enfin d’encourager à la fois les initiatives innovantes et les rencontres créatives. 
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2 ROLE DE LA DSI DANS L’OPEN INNOVATION 

On voit que le cadre d’application de l’innovation diffère selon qu’il est au bénéfice de toute 
l’entreprise et de ses marchés, ou bien pour la DSI dans ses missions propres. 

2.1 ROLE DE LA DSI DANS L’OPEN INNOVATION AU SERVICE DE L’ENTREPRISE 

2.1.1 L’USAGE AU CŒUR DE L’INNOVATION 

L’innovation apparaît comme un moyen de rassembler les collaborateurs autour de la raison d’être 
de l’entreprise. La DSI va jouer un rôle clé pour contribuer auprès des métiers à l’identification et 
à la mise en œuvre de nouveaux usages innovants, car elle est garante des systèmes d’information, 
avec une appétence pour les nouvelles technologies. 

En effet, usage, ergonomie et facilité d’organisation sont les maîtres mots du fonctionnement de la 
DSI. Son engagement de mission se situe déjà à la rencontre de la technologie et de ses usages pour 
chacun des métiers de l’entreprise. Sa mission inclut aussi le partage des méthodes et sa 
connaissance opérationnelle des nouvelles technologies (Design thinking, Lean startup, méthode 
agile, Test & Learn, accompagnement d’un centre d’innovation pour co-construire avec les métiers, 
etc.) pour les innovations dans les différents métiers. 

2.1.2 LA DSI : UN CATALYSEUR DE L’INNOVATION DIGITALE 

Même si la DSI n’est pas la fonction qui porte l’innovation, elle en est un vecteur essentiel et 
incontournable grâce à son rôle transversal dans l’organisation.  

La DSI connaît les systèmes d’information clés et les collaborateurs qui les utilisent. Cette 
connaissance fine de l’entreprise lui permet donc de mettre en relation les acteurs de l’innovation. 
Ce rôle de facilitateur n’est pas encore toujours utilisé dans les grands groupes. 

« Dès le 2e meeting, la startup est mise en relation avec l’interlocuteur adéquat au sein de 
Lagardère. »  

Emmanuel GAUDIN, DSI Lagardère 

Le côté « disruptif » de l’innovation peut faire peur et les freins au changement restent nombreux. 
La DSI gère des ruptures de technologies et d’usage pour son propre compte depuis toujours. C’est 
pourquoi, la DSI doit jouer un rôle pédagogique pour vulgariser les choix technologiques et rassurer 
les autres acteurs de l’entreprise. Elle facilite ainsi la prise de risque au sein de toute la structure.  

Enfin, la transformation numérique a tendance à casser les modèles traditionnels de l’organisation : 
il faut donc travailler différemment en limitant les cloisonnements. Open innovation et travail 
collaboratif sont indissociables ! Dans ses différentes missions, la DSI a pris l’habitude d’intégrer des 
collaborateurs externes à l’entreprise que ce soit en prestation, comme fournisseur, comme client 
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ou autre. Travailler avec des équipes connexes qui représentent parfois jusqu’à la moitié des 
effectifs IT15 est donc une réalité éprouvée depuis longtemps au sein d’une DSI. En ce sens, la DSI 
est une bonne illustration du fonctionnement de ces nouveaux modèles d’organisation. 

2.1.3 LA DSI GARANTE DES CHOIX D’ARCHITECTURE, DE L’INTEGRITE DES DONNEES ET DE 

LA SECURITE « BY DESIGN » 

La DSI doit favoriser l’innovation avec les bons choix d’architecture, tout en se portant garante de 
l’interopérabilité lors des phases d’industrialisation. De plus, afin de répondre aux menaces cyber 
mais aussi de les anticiper, la DSI assure la sécurité « by design ». 

Après la « divergence » nécessaire au développement de l’innovation, la DSI organise la 
convergence des solutions en phase d’industrialisation par l’application de la stratégie en place au 
niveau des opérations (standards de sécurité, respect d’un schéma directeur S.I., intégrité des 
données…). Une recommandation majeure du groupe de travail « Innovation en action » est 
d’impliquer dès le départ la DSI dans les projets de co-développement de solutions avec les 
écosystèmes d’innovation et de croissance, ou dès le POC. En effet, cela permet de garantir la 
viabilité industrielle des solutions, leur parfaite intégration avec les SI de l’entreprise et leur 
cybersécurité. 

La DSI est parfois amenée à développer un modèle plus ouvert des données (par exemple avec des 
« data lake16 »), en connectant les applications via des APIs17. Cela permet la création d'innovations 
par des équipes mixtes internes/externes et favorise ainsi de nouveaux usages. 

2.1.4 LA DSI, UN PARTENAIRE TECHNOLOGIQUE AU SERVICE DE L’INNOVATION 

La DSI est perçue comme le garant de la veille technologique et de ce fait elle est légitime dans son 
rôle de sélection et de caractérisation de nouvelles technologies pour le compte des autres 
départements de l’entreprise.  

De plus, la DSI a un rôle de pédagogue et de consultant technologique lorsque les métiers ont 
besoin de sélectionner une solution, une offre ou un outil proposés par plusieurs entreprises ou 
écosystèmes innovants. 

                                                      
15 IT : Information Technology, en français : Technologies de l’information 

16 Un data lake est un référentiel de données permettant de stocker une très large quantité de données brutes dans le 
format natif et de données transformées, pour une durée indéterminée. (Source Wikipedia) 

17 API (abréviation de Application Programming Interface)  : interface de programmation applicative. Une API est un 
ensemble normalisé de classes, de méthodes ou de fonctions qui sert de façade par laquelle un logiciel offre des services 
à d'autres logiciels. (Source Wikipedia) 
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« Dans certains grands groupes, la DSI a créé un comité restreint et agile en binôme avec les 
métiers pour faire des choix d’architecture liés au SaaS, rapides et cohérents avec la stratégie 
globale des SI. » 

Catherine TOURNIER-LASSERVE, Transformation et Digital, Caisse des dépôts 

En anticipation du besoin métier, la DSI régulièrement en contact avec ses fournisseurs high tech 
est déjà l’intégrateur de diverses technologies. Elle peut donc jouer un rôle majeur dans 
l’implémentation et la mise en place de l’open innovation, notamment via la mise à disposition de 
plateformes. Ces plateformes permettent le développement de prototypes rapides tout en restant 
garant d’une stratégie claire sur la gestion des données, patrimoine de l’entreprise.  

Pour accompagner l’open innovation, la DSI sait proposer des outils collaboratifs permettant à 
l’entreprise de gagner en agilité. La DSI participe à l’installation et à la maintenance des différents 
outils : 

1. utilisés dans les espaces d’innovation interne : fab lab, design center, incubateurs, living lab.  
2. qui supportent le processus d'innovation ouverte/collaborative de l'entreprise : 

programmes et démarches d’intrapreneuriat, hackathons, challenges idéation (boîtes à 
idées), gestion des relations avec les startups, depuis l’identification d’une opportunité à sa 
mise en œuvre sur le terrain, plateformes de gestion des communautés d’innovation, etc.  

« Le secteur bancaire fait face à de profondes mutations qui demandent ouverture et innovation. 
Société Générale a adopté une démarche d’open innovation en mettant en place une plateforme 
d’open innovation mondiale Groupe qui organise les relations entre l’interne et les écosystèmes 
externes. Chaque nœud de la plateforme d’open innovation tisse sa toile avec son écosystème 
local. Aujourd’hui, les défis sont nombreux, à savoir : 

• renforcer l’animation et la diffusion de contenus (organisation d’un rendez-vous annuel 
des labs, bonnes pratiques, base de données de POC, etc.) ; 

• structurer le suivi des expérimentations avec les fintechs ; 
• multiplier les analyses poussées de startups innovantes et prometteuses, dans une 

perspective d’acquisition ; 
• vaincre les résistances de partage de solution ou de délocalisation. » 

Emmanuel BAVIÈRE, Global head of innovation center, Société Générale 
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2.2 L’OPEN INNOVATION AU SERVICE DE LA DSI 
L’innovation au sein de la DSI est portée au même titre que ses autres missions dans l’entreprise. 

En tant que partenaire clé des différentes directions métier dans l’open innovation, la DSI doit aussi 
savoir gérer ses missions de façon réactive et agile :  

• savoir développer en méthode agile les phases de POC et d'expérimentation pour raccourcir 
significativement les délais de livraison et d’obtention de résultats tangibles ;  

• savoir également raccourcir les étapes amont d'identification et de sélection de solutions. 

Pour cela, la DSI, en tant qu’intégrateur de diverses technologies, se doit d’innover et de s’organiser 
pour répondre aux besoins des différents métiers ou les anticiper. Une de ses valeurs ajoutées est 
de caractériser des solutions futures (robotique, chatbot18, ordinateur quantique, etc.) et d’étudier 
leur technologie et leur implémentation. Cette anticipation lui permet d’être en mesure 
d’accompagner les métiers dans leurs nouveaux services basés sur ces technologies. 

« Notre angle d’approche à la DSI de Generali est d’accompagner le métier dans ses initiatives. La 
DSI se doit d’être en capacité de répondre aux sollicitations du métier. C’est pourquoi, la DSI 
anticipe l’étude de certaines technologies sans aller jusqu’à la recherche fondamentale. Notre 
approche est d’expérimenter avec le métier pour se concentrer sur les initiatives où le métier 
identifie des cas d’usages. » 

Roland SIRE, DSI Generali 

L’innovation n’est pas seulement d’ordre technologique. Elle est aussi d’ordre culturel. En ce sens, 
la DSI doit repenser les méthodes organisationnelles, impliquer davantage les utilisateurs, et 
préparer sa propre organisation aux futurs enjeux. L’innovation doit être, pour la DSI elle-même, un 
levier de compétitivité.  

  

                                                      
18 « Chat » comme discussion en ligne et « bot » comme robot. Le chatbot, connu aussi sous le nom d'« agent 
conversationnel », est un logiciel programmé pour simuler une conversation en langage naturel. (Source Agirc Arrco) 
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3 COLLABORATION AVEC LES ECOSYSTEMES D’INNOVATION ET DE 
CROISSANCE 

Après avoir étudié la stratégie d’investissement à adopter en fonction des enjeux et des objectifs du 
grand groupe, nous regardons quelques clés pour un sourcing des écosystèmes d’innovation et de 
croissance. Enfin, de bonnes pratiques sont recommandées pour assurer le succès des 
collaborations de l’entreprise avec les startups. 

3.1 QUELLE STRATEGIE POUR QUELS ENJEUX ? 
Les promesses de l’open innovation sont variées et dépendent des objectifs de l’entreprise, de ses 
enjeux recherchés ainsi que du budget alloué. En effet, son objectif peut être : 

• d’accélérer les partenariats ou bien de créer des relations client-fournisseur ; 
• de capter les tendances autour des métiers de l’entreprise et d’alimenter sa réflexion 

stratégique ; 
• d’identifier de nouveaux relais de croissance en périphérie des métiers de l’entreprise 

(cibles d’acquisition). 

Pour répondre à ces objectifs, trois choix de structure ont été répertoriés : 
• Créer une structure interne d’investissement détenue à 100% par l’entreprise avec des 

collaborateurs pour la gérer ; 
• Investir dans un fond d’investissement indépendant (de l’entreprise) qui ne soit pas un fond 

d’amorçage ; 
• Investir dans un incubateur ou dans un fond d’amorçage spécialisé. 

« Orange a choisi de combiner plusieurs dispositifs pour co-innover avec les startups : venture 
capital (Orange Digital Ventures), scouting19 en continu de startups, 14 accélérateurs internes 
couvrant 15 pays (Orange Fab), hackathons avec des partenaires verticaux (ex : Industrie 4.0), 
APIs publiques (Orange Developer), participation à des initiatives et événements d’innovation (ex : 
salon VivaTech ; partenariat avec BFM TV pour l’émission Hello Startup), partenariats sur les 
startups avec d’autres grandes entreprises, une plateforme de crowd innovation (Imagine with 
Orange). » 

Igor DOUPLITZKY, Orange Startup Ecosystem, Director Business Development, Orange 

 

Ci-dessous, une analyse croisée des forces et faiblesses, en fonction des objectifs, des choix des 
structures d’investissement. L’enjeu, quel que soit l’objectif, est le deal flow (flux de demande de 

                                                      
19 Dépistage, en anglais 
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financement) : recevoir un nombre conséquent de demandes de financements de la part des 
startups dans l’ensemble des domaines souhaités pour en avoir une vision la plus large possible et 
donc la plus complète. 

Objectif : accélérer les partenariats afin de créer des relations client-fournisseur. 

 

Dans ce cas, l’enjeu est le sourcing de nouveaux fournisseurs.  

Le fond d’investissement, qui a une notoriété dans l’écosystème, a la capacité de capter un deal 
flow conséquent qu’il partagera de manière structurée avec ses partenaires investisseurs. 

Lorsque l’entreprise s’oriente vers une approche métier, la structure interne d’investissement sera 
plus adaptée. En effet, les startups en recherche de financement s’adressent souvent aux grands 
groupes dont les métiers sont proches de leurs offres ou solutions.  

Objectif : capter les tendances pour alimenter la réflexion stratégique & identifier de nouveaux 
relais de croissance en périphérie des métiers de l’entreprise. 

 

OBJECTIFS Approche

Création d’une structure 
interne 

d'investissement 
détenue à 100% par le 

groupe

Investissement indirect 
dans un fonds 

d’investissement 
indépendant

Investissement indirect 
dans un incubateur ou 
un fonds d’amorçage 

spécialisé

Globale
Manque de notoriété; 
deal flow incomplet X Manque de maturité des 

projets

Approche métier X Approche trop 
généraliste

Approche généraliste et 
manque de maturité

Accélérer les partenariats 
et créer des relations 
client-fournisseur

OBJECTIFS Approche

Création d’une structure 
interne 

d'investissement 
détenue à 100% par le 

groupe

Investissement indirect 
dans un fonds 

d’investissement 
indépendant

Investissement indirect 
dans un incubateur ou 
un fonds d’amorçage 

spécialisé

Globale
Vision marché 

restreinte X X

Approche sectorielle X Connaissance limitée 
sur les marchés visés

Approche généraliste

Idéation
Risque d'une disruption 

limitée X X
Implication 
opérationnelle ou 
capitalistique

X Conflit d'intérêt avec les 
autres investisseurs

Complexité dans la 
relation avec les autres 

investisseurs

Capter les tendances 
autour des métiers du 
groupe, réflexion 
stratégique. 

Identifier de nouveaux 
relais de croissance
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Si l’entreprise souhaite capter les innovations incrémentales connexes à son business ou de rupture 
sur ses marchés, elle trouve auprès des fonds d’investissement ou d’amorçage et des incubateurs, 
une masse d’informations précieuses issues des analyses sur tous les projets reçus (et non pas 
seulement sur les entreprises ayant été financées).  

En revanche, si l’entreprise souhaite avoir une vision proche de ses secteurs d’activité spécialisés, 
dans un objectif d’acquisition à terme, une structure d’investissement interne est plus adaptée. En 
effet, une structure d’investissement interne attire un flux de demandes de la part des startups 
représentatif des secteurs d’activité du grand groupe et évitera ainsi, le conflit d’intérêt avec 
d’autres actionnaires. 

« En 2011 le groupe Lagardère a décidé d’investir dans les fonds IDINVEST (France) puis en 2013 
dans le fonds MAGMA (Israël) dans le but de développer une veille active et spécialisée dans les 
métiers du digital. Au contact de jeunes entreprises innovantes et des équipes de ces deux fonds 
et de leur réseau d’entrepreneurs, nous bénéficions aujourd’hui d’une remarquable capacité 
d’analyse stratégique. »  

Emmanuel GAUDIN, DSI Lagardère 

Un des bienfaits identifiés de l’open innovation après quelques années de mise en œuvre est 
l’anticipation des tendances en jeu : elle est stratégique pour l’entreprise. 

3.2 CRITERES DE DETECTION ET D’EVALUATION DES STARTUPS  
Les modes de sourcing et d’accès aux startups sont variés. En général la plupart des grands groupes 
n’en utilisent que 2 ou 3 même s’il y en a une petite dizaine au moins. Le CRAI (Club des 
Responsables des Achats Informatiques) qui a répertorié différentes voies d’accès aux startups, est 
venu les présenter au groupe de travail « innovation en action » : 
1. Les outils de veille et de cartographie. La veille est une démarche basique mais chronophage 

qui permet de déceler des startups intéressantes. La mise à jour régulière de la base de données 
est une difficulté. En effet, les startups changent parfois de marché ou disparaissent.  

2. Les conférences. Ce type d’évènement est peu coûteux en ressources et en temps pour 
dénicher des acteurs plus confidentiels que ceux repérés lors d’une veille moyennement 
poussée. 

3. Les compétitions de startups, les hackatons. Le coût et le risque pris par l‘entreprise sont 
faibles et le retour plutôt rapide.  

4. L’aide directe aux startups : support, services, incubateurs. Pour l’entreprise, il s’agit 
d’accroître la proximité avec les startups intéressantes. Cela permet une acculturation du grand 
groupe et insuffle l’esprit d’innovation aux collaborateurs. Le risque est faible. Le coût et le délai 
de retour sont moyens.  
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5. L’investissement. C’est utile pour prendre le contrôle d’une startup dont l’idée ou le produit 
peuvent avoir un impact fort sur l’activité de l’entreprise. Cependant le coût d’investissement 
est cher et le risque élevé. Pour limiter l’influence de l’entreprise sur la startup, l’entreprise 
peut volontairement faire le choix d’un investissement minoritaire. Il est important de bien 
différencier un investissement spéculatif d’un investissement d’usage.  

6. Les acquisitions. Elles permettent de capter intégralement l’innovation. Une acquisition peut 
être défensive pour supprimer une menace potentielle. Le coût et le risque d’une acquisition 
sont très élevés.  

7. L’open innovation consiste à ouvrir les frontières de l’entreprise pour permettre la 
collaboration avec tout un écosystème, et même des acteurs atypiques.  

8. Le co-engagement a pour but de développer des solutions innovantes en partenariat avec des 
entreprises non concurrentes qui partagent un même besoin. C’est particulièrement pertinent 
pour des projets lourds et coûteux. 

9. Les acteurs externes : enseignement supérieur, organismes et acteurs institutionnels, 
organisme de notation 

L’écosystème startup n’a jamais été aussi dense et complexe. Pour les grands groupes, ETI et 
investisseurs, il devient de plus en plus difficile d’identifier les startups les plus prometteuses, de 
mesurer leur potentiel de croissance et d’évaluer le risque inhérent à toute décision engageante vis-
à-vis de ces jeunes entreprises innovantes.  

Early Metrics, agence internationale de notation de startups, a présenté au groupe de travail 
« innovation en action » sa méthodologie scientifique d’évaluation. Plutôt que d’évaluer le risque 
de dette, Early Metrics étudie le potentiel de croissance d’entreprises innovantes en concentrant 
son analyse sur des critères extra-financiers. Ainsi, outre le marché, sont aussi évalués la qualité de 
l’équipe dirigeante, la complémentarité des compétences, la valeur intrinsèque de la technologie et 
des produits proposés, et l’écosystème. L’agence offre ainsi un outil qui permet à une DSI de se 
repérer dans cet écosystème en évolution constante, et de réduire les risques auxquels est 
confronté son groupe. 

3.3 RETOURS D’EXPERIENCES DANS LA COLLABORATION GRAND GROUPE - 

STARTUP 

3.3.1 DESCRIPTION DU CONTEXTE DES COLLABORATIONS GRAND GROUPE - STARTUP : 
DEFIS ET ENJEUX 

3.3.1.1 Pérennité 

Dans les premiers temps de leur vie, les startups sont aidées par des fonds. Ensuite, elles sont 
rapidement confrontées à une problématique majeure dans leur développement et donc leur 
survie : trouver des utilisateurs et des clients. 
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Le risque de pérennité est un réel obstacle pour l’entreprise qui pense partenariats et 
investissements à moyen terme. De plus, vis-à-vis d’une startup, l’entreprise est freinée par le 
risque de dépendance et le risque financier.  

3.3.1.2 Sécurité 

La startup est parfois vue comme une « passoire » en termes de sécurité et de confidentialité.  

3.3.1.3 Rapport au temps 

Identifier le bon interlocuteur dans une grande entreprise prend du temps et ce temps de 
prospection se rallonge d’autant plus au rythme des changements de poste ou d’organisation.  

La startup commence la collaboration le plus souvent par un POC qui ne doit pas trop s’étaler dans 
le temps. En effet, avec une maquette, la startup ne survit pas : son but est de vendre des produits. 
Elle n’a pas les moyens de financer une attente de décision. De plus, la startup a besoin de visibilité 
de la part du grand groupe afin de s’organiser et répondre aux différents impératifs business. Le 
grand groupe de son côté a un processus de décision lent. Il doit en effet convaincre différents 
services (achat, juridique, etc.) et les acteurs métiers. Il a les moyens, lui, de financer cette attente 
avant la prise de décision. 

Le rapport au temps est donc un facteur-clé dans la réussite de la collaboration. Un cycle 
d’innovation trop long sera incompatible avec les contraintes de trésorerie d’une startup.  

3.3.1.4 Facteur d’échelle 

Le manque de maturité venant de la jeune expérience de la startup peut être un frein à la 
collaboration. Elles n’ont ni la même méthode de travail, ni la même gouvernance qu’une grande 
entreprise. De cela découle naturellement le problème de la montée en puissance lors de 
l’industrialisation. De petite taille, la startup ne peut pas s’aligner sur les ressources de la grande 
entreprise : il est souvent difficile pour elle de gérer une collaboration avec une équipe dédiée dans 
le grand groupe, de plus de 10 personnes. De plus, le grand groupe arrive souvent avec un cahier 
des charges précis qui tient compte de son historique. Il est très important pour une collaboration 
fructueuse que la startup prenne le temps de comprendre les besoins de l’entreprise, son 
environnement et tienne compte de son ADN.  

3.3.1.5 Maturité de la solution et du processus 

Les premières expériences de la startup avec les grands groupes lui permettent d’adopter le ton 
juste pour répondre à une problématique future et proposer des solutions. De plus la diversité des 
clients assure à la startup des fonds pour amortir ses coûts dont sa R&D. Les grandes entreprises 
bénéficient alors du développement plus rapide de la solution acquise au contact d’une 
communauté de clients plus large et hétérogène. 
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La relation avec l’entreprise apporte aussi des opportunités d’amélioration de processus et de 
l’organisation de la startup : processus administratifs, maturité juridique, construction des offres, 
maturité technologique, etc. La startup observe et développe une capacité d’assimilation des 
compétences de ses clients. 

3.3.1.6 Image et notoriété 

La collaboration grand groupe - startup améliore l’image et la notoriété des deux protagonistes et 
aussi la qualité de leurs relations notamment la relation « client-fournisseur ». En effet, la startup 
peut mettre en avant une collaboration existante pour trouver d’autres clients : directement auprès 
des clients de l’entreprise, auprès de ses partenaires, au sein d’un autre métier ou d’une autre 
identité du groupe, ou simplement en capitalisant sur la référence affichée. Les entreprises gagnent 
également en notoriété et en image autant en externe qu’en interne grâce à l’esprit d’innovation 
qui se diffuse en son sein. 

3.3.2 BONNES PRATIQUES POUR L’ENTREPRISE 

Pour assurer le succès de ses relations avec les écosystèmes d’innovation et de croissance, 
l’entreprise doit se lancer avec un cas d’usage bien défini, un sponsor engagé et une gouvernance 
avec des ressources identifiées aussi bien côté entreprise que côté écosystème d’innovation et de 
croissance.  

Afin de répondre aux enjeux des collaborations grand groupe - startup, le groupe de travail 
« Innovation en action » du CIGREF proposent les recommandations suivantes dans les domaines 
ci-après : sécurité, rapport au temps, collaboration, cas d’usages identifiés, et anticipation. 

3.3.2.1 Pérennité 

L’entreprise, consciente de l’enjeu de pérennité, n’hésite plus à recommander et à mettre en 
relation les écosystèmes innovants ou de croissance avec d’autres entreprises dans un 
environnement connexe ou même concurrentiel. Plusieurs grands groupes s’engagent dans le 
développement des startups au niveau national, puis dans un deuxième temps au niveau 
international, et ce, à travers des investissements, de l’accompagnement, des mises à disposition 
d’expertise, des collaborations. Par exemple, la mise en place de l’« Observatoire de solutions 
innovantes » au sein du CIGREF et bientôt au niveau européen grâce au réseau EuroCIO, permet aux 
DSI et à leurs collaborateurs de partager des solutions innovantes qu’ils jugent prometteuses. Cela 
réduit ainsi le taux de dépendance d’une startup à une seule grande entreprise utilisatrice de 
solutions.  

« Facebook et Orange, en tant que membres du Telecom Infra Project (TIP), ont lancé en avril 
2017, au sein de l’Orange Fab France, le nouvel accélérateur « Telecom Track », pour soutenir les 
startups centrées sur le développement des infrastructures réseau. Les startups sélectionnées 
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seront accompagnées par Orange et bénéficieront d'un accès à son réseau mondial de ressources, 
ainsi que du soutien des Ecosystem Accelerator Centres du TIP (TEAC) et de Facebook. » 

Igor DOUPLITZKY, Orange Startup Ecosystem, Director Business Development, Orange 

3.3.2.2 Sécurité 

Les problématiques liées à la sécurité et la confidentialité sont anticipées par la DSI. En effet, elle 
met en place des solutions qui visent à contenir ce risque lié à la faible maturité des premiers 
prototypes. L’objectif est le respect des règles de sécurité appliquées par l’entreprise. 

« Dans un POC lié au marketing, une étape d'anonymisation est d'emblée intégrée afin de prendre 
en compte dès le départ la contrainte RGPD. Cela évite également une perte de temps prévisible 
lors de l'industrialisation et déploiement. » 

Philippe FAURE, VP digital strategy, Gemalto 

3.3.2.3 Rapport au temps 

Afin qu’une startup ou une PME innovante sache à qui s’adresser au sein de l’entreprise, certaines 
entreprises ont mis en place une organisation dédiée.  

« Une structure dédiée à l’innovation au sein de la DSI Lagardère a pour rôle d’identifier des 
startups porteuses d’un projet innovant et ce pour l’ensemble des métiers du groupe. Cette équipe 
centrale réalise le premier rendez-vous permettant de caractériser la valeur de l’offre et les filiales 
internes potentiellement bénéficiaires. Le second rendez-vous est organisé directement entre la 
startup et les décideurs métier des filiales concernées après accord de ceux-ci sur la base d’une 
note de recommandation interne. » 

Emmanuel GAUDIN, DSI Lagardère 

3.3.2.4 Collaboration harmonieuse et agile 

Les entreprises ont identifié plusieurs façons d’améliorer les collaborations avec les startups : 
• Une relation de confiance, personnalisée, entre un client et son fournisseur 
• Une communication fluide entre les deux parties mais surtout à l’intérieur de l’entreprise 
• De l’agilité : prototypage, contractualisation. 

3.3.2.4.1 UNE RELATION DE CONFIANCE  

Trouver l’équipe en charge du POC n’est pas toujours chose aisée dans l’entreprise, et pourtant, la 
sélection d’une équipe restreinte et experte dans le domaine est clé pour la réussite de la 
collaboration. En effet, cette collaboration doit s’appuyer sur une co-création et une forte 
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mobilisation des équipes des deux côtés pour porter le projet. Elle doit faire du sens pour chacune 
des deux équipes. De plus, établir dès le départ une relation de confiance entre l’équipe de 
l’entreprise et celle de la startup permet une collaboration plus flexible, agile et durable, et une 
adaptation meilleure suite au bouleversement des méthodes de travail. Cela est d’autant plus vrai 
lors du déploiement des POC. En effet, les innovations qui s’intègrent le mieux sont déployées lors 
de processus comportant de nombreuses itérations où les idées peuvent émerger de chacun, dans 
des groupes de travail plutôt réduits et disposant de liberté, tout en gardant fermement en tête les 
demandes du prescripteur.  

« Le POC de machine learning20 a impliqué 1 data scientist issue de la startup, 1 lead technique, 
1 expert qualité, et 1 utilisateur de l'usine. L'expertise du data scientist a rapidement été reconnue 
ce qui a établi une relation de confiance, et a notamment motivé l'interlocuteur usine à s'impliquer 
dans ce POC. Tous ensemble, ils ont pu itérer rapidement pour affiner le use case. Lors de son 
implémentation, l’équipe a, à nouveau, itéré pour converger vers un « modèle » stable qui a 
permis d'avoir des premiers résultats en 3-4 mois. » 

Philippe FAURE, VP digital strategy, Gemalto 

3.3.2.4.2 UNE COMMUNICATION FLUIDE 

Les grands groupes sont des organisations complexes sur des territoires géographiques étendus et 
la circulation de l’information peut y être lente. C’est pourquoi, de plus en plus, des lieux structurés 
d’échange d’information sont mis en place, avec des équipes et des ressources dédiées, 
accompagnés de la communication nécessaire : portails dédiés, outils spécifiques, etc. Cela permet 
de partager l’analyse et les gains apportés par les startups, l’ensemble des démarches d’innovation, 
le déroulement des POC et leur industrialisation éventuelle, etc. 

« Comme nous avons environ 40 sites industriels répartis dans le monde, l'équipe corporate anime 
l'échange et le partage d'information afin que les POC d'un site soit visible des autres. Cela se fait 
à la fois par : 
• des réunions téléphoniques régulières ou les responsables de POC peuvent échanger sur les 

use case, les partenaires et solutions choisies ; 
• le partage de courtes fiches résumant les POC sur un site sharepoint, illustrés le cas échéant 

par de petites vidéos ; 
• l'animation d'une communauté manufacturing sur notre réseau social d'entreprise. » 

Philippe FAURE, VP digital strategy, Gemalto 

                                                      
20 Littéralement « apprentissage machine » ou apprentissage statistique. Technologie de l’intelligence artificielle qui 
regroupe des algorithmes qui apprennent à partir d’exemples et de données. (Source rapport CIGREF « Gouvernance 
de l’intelligence artificielle dans l’entreprise ») 

http://www.cigref.fr/wp/wp-content/uploads/2016/09/Gouvernance-IA-CIGREF-LEXING-2016.pdf
http://www.cigref.fr/wp/wp-content/uploads/2016/09/Gouvernance-IA-CIGREF-LEXING-2016.pdf
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« Chaque semaine, le réseau innovation du groupe sélectionne ou même crée une sélection 
d’articles sur les tendances les plus pertinentes pour les métiers du Groupe dans un format de 
newsletter électronique qui a beaucoup de succès en interne. » 

Emmanuel GAUDIN, DSI Lagardère 

3.3.2.4.3 DE L’AGILITE 

Afin que l’entreprise puisse collaborer fructueusement avec la startup, il est primordial qu’elle se 
donne les moyens de faire des choix rapides et parfois de prendre des risques. La startup force en 
effet l’entreprise à acquérir de l’agilité, à adopter un cycle court de développement et à mieux 
gérer des priorités complexes. Pour cela, les grandes entreprises allègent leurs procédures 
internes et leurs règles, transforment leur contrat et leur mode de fonctionnement vis-à-vis des 
startups. 

« Une organisation agile a permis à Orange Pologne d’accélérer Wandlee, une startup polonaise 
qui a mis au point un chatbot utilisant le Deep Learning21 et le Natural Language Processing. Un 
POC a été lancé fin 2016 et une solution commerciale a vu le jour en avril 2017.  Ce chatbot a 
permis à Orange Pologne de développer un canal de vente interactif sur Facebook Messenger. » 

Igor DOUPLITZKY, Orange Startup Ecosystem, Director Business Development, Orange 

Cela est notamment vrai pour la contractualisation des POC ou des expérimentations et pour les 
processus d’achat. En effet, le processus d’achat doit être adapté à la maturité du projet et les 
contrats doivent être appropriés au type d’achat réalisé. Il existe plusieurs types de contrats 
associés à chaque type de projets innovants (POC, MVP, services innovants, projets co-
développement, partenariat, etc.). 

3.3.2.4.4 TRANSFERT DE RESPONSABILITE INTERNE ENTRE DECIDEUR ET UTILISATEUR 

Un autre point source de lenteur est que le décideur du POC n’est pas toujours celui qui prend le 
risque d’utiliser cette nouvelle solution. Casser les silos avec l’introduction d’une organisation 
horizontale dans les grands groupes et en y introduisant de l’agilité permettront de remédier à ce 
biais. 

                                                      
21 Le deep learning, dans l’intelligence artificielle, repose sur la capacité d’une technologie à apprendre à partir de 
données brutes. Il s’agit d’un modèle proche du fonctionnement biologique du cerveau humain. (Source rapport CIGREF 
« Gouvernance de l’intelligence artificielle dans l’entreprise ») 

http://www.cigref.fr/wp/wp-content/uploads/2016/09/Gouvernance-IA-CIGREF-LEXING-2016.pdf
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3.3.2.5 Cas d’usage identifiés 

Les entreprises analysent aujourd’hui régulièrement leurs problématiques identifiant des nouveaux 
usages qui peuvent émerger de leurs collaborateurs, de leurs unités d’affaires ou être suggérées par 
une technologie nouvelle. 

« Le Machine Learning était une technologie totalement nouvelle pour les métiers. Nous avons 
préféré partir de la technologie, pour la comprendre et l'expérimenter, puis faire une recherche 
large et assez systématique des pain points qui étaient de bons candidats pour des POCs. Pour 
cela nous avons dédié une ressource plein temps qui a fait de l'évangélisation et a passé du temps 
avec plusieurs groupes métiers pour les interviewer et détecter puis qualifier les cas d'usage. » 

Philippe FAURE, VP digital strategy, Gemalto 

 

« Dès que l’impression 3D est apparue avec un écosystème suffisamment solide pour envisager 
des cas d’industrialisation, nous avons réuni plusieurs groupes de travail pour créer des scénarios 
d’usage à partir de cette nouvelle technologie. Un cas s’est rapidement concrétisé consistant à 
présenter des maquettes du nouveau stade Allianz Arena de Nice auprès des sponsors et clients 
de ce club de football. D’autres idées autour de nos boutiques Tour Eiffel ou de nos concepts de 
boutiques technologiques en aéroport ont été émises, mais sans modèle d’affaire évident pour 
l’instant. »  

Emmanuel GAUDIN, DSI Lagardère 

3.3.2.6 Anticipation 

Le défi des grandes entreprises pour une collaboration fructueuse avec les startups est sa capacité 
à se mettre dès le départ dans l’optique de l’industrialisation. En effet il est important de souligner 
combien il est compliqué de passer du POC à la phase industrielle : cela peut durer largement plus 
de 3 ans. C’est pourquoi, le groupe de travail « Innovation en action » du CIGREF préconise que la 
grande entreprise se mette tout de suite dans l’optique de l’industrialisation. L’expérimentation qui 
ne sera stoppée que par des objectifs non atteints permet plus facilement un déploiement large et 
robuste si elle est concluante. Ainsi seront mobilisées dès le départ, les ressources internes, les 
acteurs et utilisateurs. De plus, les contraintes liées à la conformité, l’adéquation avec les 
réglementations plus généralement, et l’architecture seront anticipées. A ce stade, la startup 
n’hésitera pas à faire tous les développements nécessaires. Sa solution est ainsi éprouvée au niveau 
technique mais aussi au niveau de l’organisation. Le budget est acceptable du côté du grand groupe. 
Cette approche permet d’anticiper le plus en amont les difficultés et rejoint les impératifs de la 
startup concernant le cycle du temps.  
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CONCLUSION 

La plupart des entreprises convaincues des bienfaits de l’open innovation ont déjà mis en place un 
cadre général, établi des process et des axes de collaboration entre les différents acteurs. Le facteur 
humain, clé dans la réussite, nécessite un soutien sans faille de la direction générale par une vision 
claire et par un engagement réel en moyens, en temps et en ressources dédiées. Le changement 
d’état d’esprit de l’ensemble des collaborateurs est un défi auquel l’entreprise continue à s’attaquer 
pour accompagner les innovations de progrès, de rupture et stimuler la sérendipité.  

La DSI a un rôle clé dans l’open innovation au bénéfice, et de l’entreprise et de ses marchés, et de la 
DSI dans ses missions propres. En tant que catalyseur de l’innovation digitale et partenaire 
technologique, elle assure : 

• Un rôle transversal clé pour casser les silos entre les métiers de l’entreprise ; 
• La veille technologique ; 
• La garantie des choix d’architecture et d’outils IT sécurisés pour accompagner les 

plateformes d’open innovation ; 
• Une implication dès le départ dans les projets, afin de garantir la viabilité industrielle des 

solutions et leur parfaite intégration avec les systèmes d’information de l’entreprise ; 
• La garantie de l’intégrité des données et de la sécurité « by design ». 

Les principales recommandations du groupe de travail pour assurer le succès des collaborations de 
l’entreprise avec les écosystèmes d’innovation et de croissance, sont les suivantes : 

• Bien cadrer le projet : un cas d’usage défini, un sponsor engagé, une gouvernance avec des 
ressources identifiées ; 

• Anticiper les enjeux de sécurité ; 
• Créer un environnement de développement agile et encourager la prise de risque dans la 

conduite de projets ; 
• Maintenir un climat de confiance entre les acteurs ; 
• Anticiper la phase d’implémentation dès le Proof of Concept ; 
• Etablir des partenariats au travers d’investissements financiers ou de mise à disposition de 

ressources ; 
• Saisir les opportunités d’association avec des partenaires complémentaires ou même des 

concurrents. 

L’open innovation met en lumière un enjeu majeur pour l’entreprise : la conduite de projets de 
transformation numérique en mode agile. 
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